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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conséquences de la circulaire « Borloo » sur les communes
Question écrite n° 1057

Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de l'énergie, du climat et de la
prévention des risques, au sujet de la circulaire du 17 février 2010 relative à la maîtrise des activités au
voisinage des installations nucléaires de base (INB) susceptibles de présenter des dangers à l'extérieur du site,
dite circulaire « Borloo ». En droit, la loi 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire, dite « loi TSN », fixe le cadre juridique nécessaire à la maîtrise des activités autour des
installations nucléaires de base. La maîtrise de l'urbanisation et des activités dans l'environnement des
installations nucléaires de base doit notamment être réalisée par des servitudes d'utilité publique, conformément
à l'article 31 de loi susmentionnée. La circulaire en date du 17 février 2010, dite circulaire « Borloo », a complété
la loi du 13 juin 2006 en précisant les modalités de maîtrise des activités autour des installations nucléaires.
Concrètement, sur la base des informations techniques communiquées par la division territoriale de l'autorité de
sûreté nucléaire à propos des zones de dangers, les préfets doivent informer les communes ou les
établissements publics de coopération intercommunale ayant compétence en matière d'urbanisme concernés.
La circulaire indique de privilégier un développement des activités à l'extérieur de cette zone. À l'intérieur de
cette zone, le texte permet de refuser les projets qui s'avéreraient incompatibles avec les objectifs de sécurité
des populations concernées, ou de prescrire des conditions les rendant acceptables en application de l'article R.
111-2 du code de l'urbanisme. Reste que si cette circulaire n'était mise en place que de façon transitoire à
l'origine, à ce jour, elle perdure et engendre des difficultés pour les projets d'urbanisme des communes ayant
des centrales ou des établissements nucléaires implantés sur leur territoire. Ces communes, regroupées au sein
de l'ARCICEN (Association des représentants des communes d'implantation de centrales et établissements
nucléaires), font l'objet de nombreux recours administratifs vis-à-vis des projets d'urbanisme qu'elles souhaitent
mettre en place, alors même que ceux-ci sont nécessaires pour la création de logements, d'écoles, de
gendarmeries ou encore de maisons de santé, face à la hausse d'habitants aux abords des centrales. Dans
l'attente du rapport sur la circulaire dite « Borloo » qui était attendu pour le mois de juin 2024 et compte tenu de
la mise en application de la loi n° 2023-491 du 22 juin 2023 relative à l'accélération des procédures liées à la
construction de nouvelles installations nucléaires à proximité de sites nucléaires existants et au fonctionnement
des installations existantes, il semble également nécessaire de prendre des mesures s'agissant de la circulaire
dite « Borloo » afin que les communes d'implantation et d'établissements nucléaires puissent mener à bien les
projets d'urbanisme utiles à la collectivité publique. Il l'appelle à prendre les mesures nécessaires vis-à-vis des
difficultés engendrées par cette circulaire pour les communes d'implantation et d'établissements nucléaires.

Texte de la réponse

Le premier objectif de la sûreté nucléaire est d'éviter que des accidents graves ne se produisent sur des
installations nucléaires. Mais l'éventualité, malgré tout, qu'un tel accident se produise doit être envisagée, ainsi
que l'ensemble des mesures nécessaires pour en limiter les conséquences sur les populations riveraines et les
biens. Cette démarche, similaire à l'approche suivie dans le cas des installations classées pour la protection de
l'environnement, conduit notamment à mieux maîtriser l'urbanisation autour des sites nucléaires. La doctrine
dans ce domaine concerne les installations nécessitant un plan particulier d'intervention (PPI) en cas d'accident
(c'est-à-dire notamment les centrales nucléaires, et certains sites d'ORANO et du CEA) et vise essentiellement à
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s'assurer que l'urbanisation ne remette pas en cause le caractère opérationnel des actions de mise à l'abri et
d'évacuation. Elle se concentre sur les zones dites « réflexes » des PPI, ou zones d'aléa à cinétique rapide,
dans lesquelles des actions préparées de protection des populations sont automatiquement mises en œuvre en
cas d'accident à cinétique rapide (périmètre de 2 km dans le cas d'une centrale nucléaire). La circulaire du
ministère chargé de l'environnement du 17 février 2010 a demandé aux préfets d'exercer une vigilance accrue
sur le développement de l'urbanisation à proximité des installations nucléaires, en particulier vis-à-vis des
projets sensibles en raison de leur taille, de leur destination ou des difficultés qu'ils occasionneraient en matière
de protection des populations dans la zone dite réflexe. Le guide de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) n° 15
relatif à la maîtrise des activités au voisinage des installations nucléaires de base du 24 mars 2016 précise la
doctrine nationale de l'ASN en matière de maîtrise de l'urbanisation autour des installations nucléaires de base
(INB), sur laquelle celle-ci se base dans ses avis sur les projets sur lesquels elle est consultée. Ce guide a été
élaboré conjointement par la Direction générale de la prévention des risques (DGPR), la Direction générale de
l'aménagement, du logement et de la nature (DGALN) et l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN), au sein d'un
groupe de travail pluraliste associant des élus et l'Association nationale des commissions et comités locaux
d'information (ANCCLI), la fédération des commissions locales d'information et les exploitants concernés. Les
objectifs visés par ce guide sont de permettre un développement maîtrisé et répondant aux besoins de la
population résidente, tout en prenant en compte les nécessaires enjeux de maîtrise de l'urbanisation autour des
sites nucléaires, ce qui implique de veiller à ce que l'opérationnalité des plans de secours soit préservée et,
corrélativement, de privilégier un développement territorial au-delà de la zone d'aléa à cinétique rapide lorsque
c'est possible. Si l'article L. 593-5 du code de l'environnement permet à l'ASN d'instituer des servitudes d'utilité
publique autour des installations nucléaires, ce dispositif n'a pas été mis en œuvre afin de privilégier une
démarche d'évaluation des projets au cas par cas visant à concilier les enjeux de protection de la population et
de développement des activités autour des sites nucléaires.
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